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Date :
N°1 (rez-de-jardin)

Tribunal administratif
de Rennes

1 / 2
03/02/2026

tenue sous la présidence de Monsieur Jouno, assisté(e)

de Monsieur Ambert et Madame Thielen, Conseillers

En présence de Monsieur Fraboulet, Rapporteur public

Madame Guillou, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2303185 Monsieur Alexandre AmbertRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur FL AVOCAT (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame  
CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT REGION DE
BRETAGNE

SOCIETE D'AVOCATS AVOXA

Titre de l'affaire  Demande d'annuler la décision du 17 avril 2023 par laquelle le président de la chambre de métiers et de l'artisanat (CMA) de Bretagne lui a refusé le bénéfice
de la protection fonctionnelle et de l'indemniser en réparation des préjudices qu'elle estime avoir subis d'une somme de * euros

02) DOSSIER N° 2305363 Monsieur Alexandre AmbertRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SCI RIVIERE SOCIETE D'AVOCATS BONDIGUEL & ASSOCIES
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE

ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire IS : demande de prononcer la décharge en droits et intérêts de retard de la cotisation supplémentaire à l'impôt sur les sociétés à laquelle elle a été assujettie
au titre de l'année 2020
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03) DOSSIER N° 2301867 Monsieur Alexandre AmbertRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DUPONT Lucie (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame  
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE RENNES

Titre de l'affaire Demande d'annuler la décision du 25 octobre 2022 par laquelle le recteur de l'académie de Rennes a refusé de reconnaître l'imputablité au service de sa
maladie et des arrêts et soins à compter du 18 novembre 2021, ensemble la décision implicite de rejet de son recours gracieux

Arrêté le 03/02/2026
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur Jouno, assisté(e)

de Monsieur Albouy et Madame Thielen, Conseillers

En présence de Monsieur Fraboulet, Rapporteur public

Madame Guillou, Greffière

 09 heures 45

01) DOSSIER N° 2302480 Madame Ophélie ThielenRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur COMMUNE DE LESNEVEN CABINET D'AVOCATS BRITANNIA
Défendeur SARL MO.BAT SC AVOCATS (Cour)

SARL TECHNICONSULT
SA SALAUN SOCIETE D'AVOCATS CHEVALLIER
SAS CHARLES LAPOUS SOCIETE D'AVOCATS QUADRIGE
SAS LE BOHEC SOCIETE D'AVOCATS CHEVALLIER
SAS CARRIERES LAGADEC SOCIETE D'AVOCATS CHEVALLIER
SASU ENTREPRISE TALEC
SELARL FIDES MANDATAIRE AD LITEM STE MADEC
SOCIETE PERSPECTIVES ATELIER D'ARCHITECTES (VENANT
AUX DROITS DE LA STE FOUSSARD ARCHITECTURE)

SC AVOCATS (Cour)

SAS APAVE INFRASTRUCTURES ET CONSTRUCTION FRANCE SOCIETE D'AVOCATS MARIE
SAS GERFLOR Maître FIDEUROPE NICOL (Cour)

Intervenant CAISSE REGIONALE D'ASSURANCES MUTUELLES AGRICOLES
BRETAGNE PAYS DE LA LOIRE

SOCIETE D'AVOCATS LEXCAP

Titre de l'affaire demande l'indemnisation des malfaçons lors de la construction de la salle de sport située rue de l'Hippodrome à Lesneven
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02) DOSSIER N° 2303899 Monsieur Eric AlbouyRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur COMMUNE DE CLEGUEREC AVOXA RENNES
Défendeur SOCIETE GERFLOR Maître FIDEUROPE NICOL (Cour)

Titre de l'affaire demande de condamner la société au remboursement d’une partie du prix du sol sportif livré et à être indemnisée du préjudice subi lors de la réhabilitation du
complexe sportif

03) DOSSIER N° 2301987 Monsieur Eric AlbouyRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SOCIETE AXIMA CONCEPT SOCIETE D'AVOCATS AVOXA (Cour)
Défendeur SOCIETE ENTREPRISE HUBERT ROUGEOT MEURSAULT SELARL ASC AVOCATS & ASSOCIES

SARL DOMINIQUE COULON & ASSOCIÉS SOCIETE D'AVOCATS CLL AVOCATS
COMMUNE DE RENNES SOCIETE D'AVOCATS MARTIN AVOCATS
BATISERF INGENIERIE SOCIETE D'AVOCATS AZINCOURT
SOCIÉTÉ BET CHOULET SOCIETE D'AVOCATS BG ASSOCIES
SOCIÉTÉ  E 3 ECONOMIE
SOCOTEC CONSTRUCTION SOCIETE D'AVOCATS MONTALESCOT AILY LACAZE

Titre de l'affaire demande l'indemnisation des préjudices résultant de la prolongation des délais d'exécution du chantier de construction du bâtiment ANTIPODE MJC
BIBLIOTHEQUE, implanté dans la ZAC de la Courrouze à Rennes
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04) DOSSIER N° 2205873 Madame Ophélie ThielenRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur MINISTERE DE L'INTERIEUR
Défendeur DS ARCHITECTES SOCIETE D'AVOCATS PATRICE LEMIEGRE PHILIPPE FOURDRIN

GILLES LE BOUSSE
SAS TRANSFORM SOCIETE D'AVOCATS PATRICE LEMIEGRE PHILIPPE FOURDRIN

GILLES LE BOUSSE
PY JEAN-FRANÇOIS - ENTREPRISE INDIVIDUELLE SOCIETE D'AVOCATS PATRICE LEMIEGRE PHILIPPE FOURDRIN

GILLES LE BOUSSE
OTE INGENIERIE MATHURIN - GASMI & ASSOCIES
SOCIETE OTELIO, BET HQE MATHURIN - GASMI & ASSOCIES
SPIE BATIGNOLLES GRAND OUEST / ANCIENNEMENT ABSCIS
BERTIN CONSTRUCTION

SOCIETE D'AVOCATS LEXCAP

SAS ETN SOCIETE D'AVOCATS VERMONT TRESTARD GOMOND

Titre de l'affaire demande l'indemnisation des préjudices causés par les dysfonctionnements affectant les installations et équipements d'assainissement de la construction
d'une unité canine locale sur le site de l'école nationale de police de Oissel

05) DOSSIER N° 2301911 Madame Ophélie ThielenRAPPORTEURE:

  Nom des parties
Demandeur          RENVOYÉ
Défendeur  

Représentants des parties
Maître LE DANTEC Marie (Cour)

Titre de l'affaire demande d'annuler le décompte de résiliation du marché public n° 2021 – 06_SITE_MB de
conception, déploiement et maintenance du site Internet du SM MEGALIS du 12
 octobre 2022, demande de réparation du préjudice causé par la résiliation prononcée le 10 octobre 2022 et la décision du 8 février 2023 portant rejet du
recours gracieux

nmasselot
Mettre en évidence
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06) DOSSIER N° 2302539 Madame Ophélie ThielenRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur BRINK’S PROCESS OUTSOURCING GRÉVELLEC (Cour)
Défendeur COMMUNE DE LANDEDA SOCIETE D'AVOCATS LE ROY GOURVENNEC PRIEUR

Titre de l'affaire demande le paiement de factures impayées du 28 février 2023 au 30 mars 2023

07) DOSSIER N° 2303052 Madame Ophélie ThielenRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur GTM OUEST SOCIETE D'AVOCATS BRG
Défendeur SOCIETE EGIS FRANCE SOCIETE D'AVOCATS SJA

SOCIETE ATELIERS VILLES ET PAYSAGES
SARL ARCHITECTURE & OUVRAGES ART SOCIETE D'AVOCATS CLL AVOCATS
SOCIETE EGIS STRUCTURES ET ENVIRONNEMENT SOCIETE D'AVOCATS SJA

Intervenant COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION SAINT-BRIEUC ARMOR
AGGLOMERATION

CABINET D'AVOCATS COUDRAY

Titre de l'affaire demande l'indemnisation des préjudices subis lors de l'exécution du marché portant sur des travaux de démolition de la passerelle existante et de
construction d'une passerelle au-dessus des voies SNCF

08) DOSSIER N° 2205462 Madame Ophélie ThielenRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur VILLES VIVANTES SOCIETE D'AVOCATS UGGC
Défendeur SYNDICAT D'URBANISME DU PAYS DE VITRE SOCIETE D'AVOCATS LEXCAP
Observateur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE

ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire demande d'annuler le titre exécutoire émis le 30 juin 2022 par le syndicat d'urbanisme du Pays de Vitré portant demande de remboursement de 23 unités
manquantes sur les 65 projets aboutis prévus
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09) DOSSIER N° 2306065 Monsieur Thurian JounoRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS MDMH
Défendeur

Nom des parties
Monsieur  
MINISTERE DES ARMEES ET DES ANCIENS COMBATTANTS

Titre de l'affaire Demande d'annuler la décision du 19 janvier 2023 par laquelle le ministre des armées a refusé d'homologuer les atteintes psychiques consécutives aux
événements traumatisants qu'il a vécus lors d'opérations extérieures entre 1983 et 1999 en blessures de guerre

10) DOSSIER N° 2306670 Monsieur Thurian JounoRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur

Nom des parties
Monsieur  SELARL  LE MAGUER RINCAZAUX EISENECKER CHANET EHRET

GUENNEC (Cour)
Défendeur MINISTERE DES ARMEES ET DES ANCIENS COMBATTANTS

Titre de l'affaire Demande d'annuler la décision du 11 octobre 2023 par laquelle le ministre des armées a rejeté son recours préalable obligatoire contre l'attestation
employeur destinée à Pôle emploi du 5 mai 2023 en tant qu'elle ne reprend pas l'ensemble des primes dont il a bénéficié

11) DOSSIER N° 2301078 Monsieur Thurian JounoRAPPORTEUR:

Titre de l'affaire  Demande à être indemnisée des préjudices qu'elle estime avoir subis suite à l'accident de service du 4 mars 2020

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Madame                                   SOCIETE D'AVOCATS LEXCAP 
Défendeur  RECTORAT DE L'ACADEMIE DE RENNES
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12) DOSSIER N° 2303589 Monsieur Eric AlbouyRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS GORRET

SOCIETE D'AVOCATS GORRET
Défendeur

Nom des parties
Monsieur  
Madame  

DIRECTION DE CONTROLE FISCAL CENTRE-OUEST

Titre de l'affaire IR : Demandent de prononcer la décharge, en droits, intérêts et pénalités, de la cotisation supplémentaire d’impôt sur le revenu et de prélèvements sociaux à
laquelle ils ont été assujettis au titre des années 2014 et 2015 (revenus distribués)

13) DOSSIER N° 2303208 Monsieur Thurian JounoRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties

Défendeur
Observateur

Nom des parties
Madame 
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE CRETEIL
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU
VAL DE MARNE

Titre de l'affaire  Doit être regardée comme demandant d'annuler le titre de perception d'un montant de * euros émis le 25 novembre 2022 par la direction
départementale des finances publiques du Val de Marne en remboursement d'un trop-perçu de rémunération au titre de septembre 2021, ensemble la
décision implicite de rejet du recteur de l'académie du Val de Marne de son recours gracieux

14) DOSSIER N° 2306558 Monsieur Eric AlbouyRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
 

Défendeur

Nom des parties
Monsieur  
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE
ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire IR : demande la décharge de la cotisation supplémentaire d’impôt sur le revenu à laquelle il a été assujetti au titre de l’année 2022 (exonération indemnités de
licenciement art80 duodecies CGI)
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15) DOSSIER N° 2400249 Monsieur Eric AlbouyRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
 

Défendeur

Nom des parties
Monsieur  
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE
ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire IR : demande la décharge de la cotisation supplémentaire d’impôt sur le revenu à laquelle il a été assujetti au titre de l’année 2022 (exonération indemnités de
licenciement ou de départ volontaire art80 duodecies CGI)

Arrêté le 03/02/2026
Le président du tribunal
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tenue par Monsieur Albouy, magistrat-désigné

En présence de Monsieur Fraboulet, Rapporteur public

Madame Guillou, Greffière

 11 heures 00

01) DOSSIER N° 2201270 Monsieur Eric AlbouyRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur ASS.COMMUNAUTE SOEURS AUGUSTINES HOSP.MISERICORDE

DE JESUS
SOCIETE D'AVOCATS BONDIGUEL & ASSOCIES

Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE
ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire TH : Taxe d'Habitation au titre de l'année 2019 - demande de décharge de l'imposition supplémentaire restée à charge le 14 février 2022

02) DOSSIER N° 2304854 Monsieur Eric AlbouyRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur ASS. COMMUNAUTE SOEURS AUGUSTINES HOSPITALIERES DE

LA MISERICORDE DE JESUS DE RENNES
SOCIETE D'AVOCATS BONDIGUEL & ASSOCIES

Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE
ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire TH : demande de prononcer la décharge partielle de la cotisation de taxe d’habitation qui lui a été assignée dans les rôles de la commune de Rennes au titre
des années 2020 et 2021
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03) DOSSIER N° 2401796 Monsieur Eric AlbouyRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur ASS. COMMUNAUTE SOEURS AUGUSTINES HOSPITALIERES DE

LA MISERICORDE DE JESUS DE RENNES
SOCIETE D'AVOCATS BONDIGUEL & ASSOCIES

Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE
ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire TH : demande de prononcer la décharge partielle de la cotisation de taxe d’habitation qui lui a été assignée dans les rôles de la commune de Rennes au titre
de l'année 2022

04) DOSSIER N° 2306794 Monsieur Eric AlbouyRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
 

Défendeur

Nom des parties
Monsieur  
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE
ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire TF : Demande de prononcer la décharge des cotisations de taxe foncière auxquelles il a été assujetti dans les rôles de la commune de Quiberon au titre des
années 2022 et 2023 (locaux en état de ruine)

05) DOSSIER N° 2306682 Monsieur Eric AlbouyRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
 

Défendeur

Nom des parties
Madame  
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE
ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire TH : demande de prononcer la décharge des cotisations de taxe d’habitation qui lui ont été assignées dans les rôles de la commune de Plouharnel (56) au
titre de l'année 2023 (location meublés de tourisme)
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06) DOSSIER N° 2400085 Monsieur Eric AlbouyRAPPORTEUR:

Nom des parties
Demandeur ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE PEP56

Représentants des parties
 

Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE
ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire TH : demande de prononcer la décharge de la cotisation de taxe d'habitation qui lui a été assignée dans les rôles de la commune de Vannes (56) au titre de
l’année 2023

Arrêté le 03/02/2026
Le président du tribunal
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tenue par Monsieur Jouno, magistrat-désigné

En présence de Monsieur Fraboulet, Rapporteur public

Madame Guillou, Greffière

 11 heures 15

01) DOSSIER N° 2501173 Monsieur Thurian JounoRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur CABINET MARTIN JOUVIN (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur  

PREFECTURE DES COTES-D'ARMOR

Titre de l'affaire  Doit être regardé comme demandant de l'indemniser, pour un montant de * euros, des préjudices subis pour inaction du préfet des Côtes d'Armor suite à
la décision du 22 juillet 2024 par laquelle l'office français de protection des réfugiés et des apatrides lui a reconnu le statut de réfugié

02) DOSSIER N° 2303323 Monsieur Thurian JounoRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
 

Défendeur

Nom des parties
Madame  
MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DE L'AGRO-ALIMENTAIRE ET DE
LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE

Titre de l'affaire Demande d'annuler les arrêtés du 8 mars 2023 par lesquels le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire l'a reclassée au grade d'enseignante
contractuelle des établissements d'enseignement agricole privés sous contrat de 3ème catégorie en tant qu'ils lui conservent une ancienneté de 2 ans et 7
mois
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03) DOSSIER N° 2400898 Monsieur Thurian JounoRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
 

Défendeur

Nom des parties
Monsieur  
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES BRETAGNE
ET ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire TH : demande de prononcer la décharge de la cotisation de taxe d’habitation qui leur a été assignée dans les rôles de la commune de Pluvigner (56) au titre
de l'année 2023 (location meublé de tourisme)

Arrêté le 03/02/2026
Le président du tribunal
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